
 

 

 

RE PUBLIQUE ET CANTON DE GEN`VE 

ARRET´ 

relatif au classement de l'e pave dite "la barque coch`re" 
immerge e au large d'Ani`res 

 du 19 janvier 2000 

LE CONSEIL D'E TAT 
Vu la proposition, du 26 aout 1997, forme e par le conservateur des monuments, en 

accord avec l'arche ologue cantonal, de classer l'e pave dite » la barque coch`reê , 
immerge e au large d'Ani`res, par suite d'un naufrage, au titre de te moignage historique 
et scientifique; 

 vu la valeur exceptionnelle que cette barque repre sente pour le patrimoine 
le manique; 

vu l'inte rà t pre sente  par cette e pave, qui peut à tre conside re e comme un te moin 
unique des barques coch`res, celles-ci e tant apparues sur le lac au cours du XVIIIe 
si`cle, par adaptation de formes plus anciennes; 

conside rant que la construction de ce type d'embarcations reposait sur un savoir de 
caract`re artisanal, transmis sous forme orale, la derni`re barque coch`re ayant e te  
construite en 1907; 

 que la barque dont s'agit repose sur le fond lacustre, a une profondeur de 
47 m`tres; 

 que l'e tat de conservation exceptionnel de cette barque permet de supposer que 
 celle-ci a e te  construite vers la fin du XVIIIe si`cle; 

vu les mesures conservatoires prises en date du 31 juillet 1997: 

 vu la concertation engage e avec les milieux concerne s de la Communaute  des 
plongeurs, soit la Fe de ration suisse de sports subaquatiques et l'association le manique 
pour la sauvegarde des sites arche ologiques subaquatiques; 

vu la collaboration active de la police de la navigation au processus de concertation, 
lequel a de bouche  sur l'e laboration d'une charte de conduite, ratifie e en date du 6 
de cembre 1999, par les de partements concerne s et qui fait partie inte grante du pre sent 
arrà te ; 

vu le pre avis favorable de la Commission des monuments, de la nature et des sites du 
16 mars 1999; 
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vu le pre avis favorable de la Commune d'Ani`res, du 21 avril 1999; 

vu, en droit, la loi sur la protection des monuments, de la nature et des sites, du 4 
juin 1976, articles 4, 10 et ss et son r`glement d'exe cution, notamment les articles 5, 21 
et 22, 

ARRE TE 

1. L'e pave de la barque coch`re, immerge e au large d'Ani`res, est de clare e 
 monument classe . 

2. L'ancrage, sous toutes ses formes, est interdit dans un rayon de 100 m`tres 
 autour de la position de cette e pave, situe e dans les coordonne es ge ographiques 
 505.845 - 126.218. 

3. La plonge e en scaphandre autonome, ou par l'interme diaire de tout autre moyen 
 analogue, est interdite dans le pe rim`tre de fini sous chiffre 2. 
4. L'interdiction pre vue sous chiffre 3 peut à tre leve e, dans la mesure oî  les 
 plongeurs donnent toute garantie qu'ils respecteront les consignes particuli`res de 
 plonge e, telles qu'e nonce es dans la Charte ci-annexe e. 
5. Toute atteinte a la substance de la barque coch`re, qui serait conse cutive a la 
 fre quentation du site par les plongeurs, entraınera la suppression imme diate de la 
 pre rogative de coulant du chiffre 4. 
6. La pre sente de cision peut faire l'objet d'un recours au Tribunal administratif, dans 
 les 30 jours d`s sa notification, conforme ment a l'article 62 de la loi sur la 
 protection des monuments, de la nature et des sites, du 4 juin 1976. 

DAEL 
DJPT 
DIAE 
Inte resse  

6 ex 
2 ex 
2 ex 
1 ex 

Communique : 
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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
COMMUNAUTE GENEVOISE DE PLONGEURS EN SCAPHANDRE (FSSS-GE - ACPSAS) 

CHARTE RELATIVE A LA PLONGEE EN SCAPHANDRE SUR LE SITE CLASSE DE LA 
BARQUE COCHERE IMMERGEE AU LARGE D'ANIERES 

La pre sente Charte constitue une premi`re tentative visant a ame nager une possibilite  d'acc`s 
a un objet significatif du patrimoine le manique immerge  tout en de finissant les modalite s d'un 
code de conduite. 

CONSIDERATIONS GENERALES 

Les eaux cantonales genevoises, dans la zone littorale immerge e, sont richement parseme es 
de vestiges associe s a la pre sence humaine sur les rives d`s le cinqui`me mille naire avant 
Je sus-Christ avec l'arrive e des premiers colons agriculteurs. 

Principalement situe s sur la beine lacustre, la majorite  des sites sont des stations 
pre historiques littorales, des e paves, des constructions, des objets, des outils en pierre, des 
tessons de ce ramiques, etc. D'autres types de vestiges se trouvent disse mine s un peu partout 
dans les eaux cantonales genevoises, depuis les rives jusqu'a la profondeur extrˆ me de -70 m 
pour le Petit-Lac. 

Depuis le ne olithique rhodanien, jusqu'a nos jours, le trafic d'e change de toutes sortes s'est 
progressivement de veloppe  sur les voies navigables du canton. Depuis cette pe riode ouverte 
sur pr`s de 6000 ans d'activite  humaine, de nombreuses embarcations et bateaux ont sombre  
avec leur contenu ou perdu tout ou partie de leur cargaison. 

De nos jours, compte tenu du de veloppement de la pratique de la plonge e subaquatique, du 
haut niveau de pre paration de ses pratiquants et des performances grandissantes des 
e quipements et des moyens, les profondeurs du petit Lac et des cours d'eau genevois sont 
accessibles aux plongeurs. 

C'est ainsi, que fut de couvert par des plongeurs de la police du lac genevoise, au cours de l'e te  
1993, un bôtiment marchand de type "coch`re", Ce dernier a e te  baptise  par 
l'Association le manique pour la sauvegarde des sites arche ologiques subaquatiques (ci- 
apr`s ALPSAS) "la Galante". Sa construction doit remonter au XVIIe si`cle. L'e pave repose, 
en face du de barcad`re d'Ani`res, sur un fond limoneux a - 47 m, longue de 18 m, large de 4.5 
m. Elle est envase e jusqu'a sa ligne de flottaison. Le gre ement est classique a deux môts, avec 
le trinquet le g`rement incline  sur l'avant. La proue dresse e en direction du port de Corsier est 
partiellement endommage e. Entre les deux môts, une antenne est pose e en long sur le pont et 
de passe l'e pave de plusieurs m`tres pr`s de la proue sur bôbord. Les chaınes de grappins sont 
visibles sur la partie ponte e et frappe es sur des meures (bittes). Un escaume (taquet) est 
visible a la base d'un môt. Les apoustis sont partiellement conserve s. 
Sa position en coordonne es nationales est 505.845 /126.218. 
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L'e tat de conservation est excellent ; cependant il s'agit d'un patrimoine culturel unique. En 
conse quence de quoi, il convient d'agir dans un esprit responsable pour en assurer sa 
pe rennite . 

Le patrimoine culturel subaquatique est souvent fragile et peut à tre menace  par des travaux, 
pose de côbles, de conduits, par l'e rosion, par la modification du re gime des courants, ainsi 
que par la pà che et la collecte de "souvenirs". Au travers des dispositions de la pre sente 
Charte, les plongeurs veilleront a maintenir en place les objets, e le ments ou structures 
appartenant au patrimoine culturel subaquatique. 

Parmi les recommandations e tablies en la mati`re, figure la Charte internationale sur la 
protection et la gestion du patrimoine culturel subaquatique, e dicte e par le Conseil international 
des monuments et des sites (ICOMOS), ratifie e a Sofia en octobre 1996, ainsi que la Charte 
pour la gestion du patrimoine arche ologique de Lausanne en 1990. 

La repre sentation des inte rà ts des plongeurs a e te  de le gue e a l'ALPSAS par l'assemble e de 
la section genevoise de la Fe de ration Suisse de Sports Subaquatiques (ci-apr`s FSSS), en 
vue de l'e laboration d'un dispositif e ventuel fixant le cadre des plonge es sur les sites 
arche ologiques subaquatiques sensibles et en particulier sur celui de la barque coch`re. Cette 
re flexion a pris en compte certains principes releve s dans le texte de la Charte internationale 
de l'ICOMOS et de finit le code de conduite des plongeurs a adopter lors de la visite des sites 
culturels subaquatiques. 

CHARTE DE CONDUITE 

Article 1 - principe de base 

L'acc`s au site de la barque coch`re immerge e au large d'Ani`res par les plongeurs est 
admis dans la mesure oî  leur comportement n'en compromet pas la conservation. 

Article 2 - renseignements a  l'intention des plongeurs autonomes 

Dans la mesure de leurs moyens, les services publics et l'ALPSAS peuvent mettre a la 
disposition des plongeurs autonomes et des groupes locaux les informations utiles. 

Article 3 - mesures educatives pour les plongeurs autonomes 

La section genevoise de la FSSS prend les dispositions ne cessaires pour informer ses 
membres et les sensibiliser a la fragilite  des vestiges arche ologiques subaquatiques, tout en 
les motivant a leur sauvegarde et leur conservation. 

La sensibilisation aux re sultats des interventions arche ologiques s'exercera via une 
collaboration avec les groupes locaux, lie s au patrimoine culturel subaquatique et les services 
publics. 

Toutes nouvelles de couvertes seront annonce es a la Direction du patrimoine et des sites 
(DAEL, 5, rue David-Dufour), conforme ment aux dispositions le gales et en particulier a l'article 
724 du Code Civil Suisse. 
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Article 4 - mesures de surveillance et de protection 

Avant toute plonge e, chaque plongeur doit à tre instruit en mati`re de conduite a tenir sur le 
site. Les consignes doivent à tre impe rativement respecte es et controle es par le chef de 
palanque e. 

Les communaute s et les groupes locaux particuli`rement lie s au patrimoine culturel 
subaquatique, ainsi que la police de la navigation, sont implique s dans le processus de 
surveillance du patrimoine culturel subaquatique, avec obligation morale de de nonciation. 

Inde pendamment des mesures de protection prises ou non par les autorite s, la section 
genevoise de la FSSS informera les plongeurs sur le respect qu'ils doivent au patrimoine 
culturel subaquatique et au maintien "in situ" des objets arche ologiques, ainsi que de 
l'obligation qu'ils ont d'annoncer d'e ventuelles de couvertes a l'autorite  compe tente en 
application de l'art. 724 du Code Civil et de la le gislation cantonale. Les dispositions pe nales 
pre vues par la loi, en cas notamment de vol ou de dommages a la proprie te , demeurent 
re serve es. 

La surveillance du site arche ologique subaquatique est de le gue e par la Direction du patrimoine 
et des sites a la police de la navigation; cette derni`re effectue, dans la mesure du possible, 
des plonge es pe riodiques afin de s'assurer du bon e tat de conservation de la barque. 

Les services publics peuvent collaborer avec les communaute s et les groupes locaux de 
plongeurs autonomes et, dans la mesure de leurs moyens, mettre a leur disposition la 
documentation et les renseignements ne cessaires. 

Article 5 - qualification des plongeurs 

Il est fortement recommande  aux plongeurs de be ne ficier d'un brevet du troisi`me niveau ou 
d'une formation e quivalente ou supe rieure (P**+ FSSS, niveau 3 FFESSM, NAUI, etc.), de jouir 
d'une bonne expe rience de la plonge e a de compression et d'un bon entraınement. 

Article 6 - collaboration 

La collaboration intercantonale et internationale est essentielle pour la protection et la gestion 
du patrimoine culturel subaquatique. En conse quence, les communaute s et groupes locaux 
s'engagent a e changer leurs connaissances et a collaborer avec les arche ologues, les 
professionnels et autres communaute s ou groupes locaux, pour perfectionner et faire connaıtre 
la pre sente Charte. 

Article 7 - position de l'epave 

L'e pave est immerge e aux coordonne es nationales 505.845 - 126.218. Une parfaite 
connaissance de cette position est la premi`re garantie pour s'assurer de sa de couverte. 

La plonge e a partir d'un bateau est vivement recommande e pour qui souhaite acce der a ce 
site. 

La mise en place d'un balisage de plonge e le ger a l'emplacement correspondant aux amers 
contenus par l'annexe de la pre sente Charte permet d'atteindre le fond a une quinzaine de 
m`tres de l'e pave, laquelle pourra à tre atteinte en se dirigeant au cap 60. 
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En cas de doute, ne pas he siter a demander conseil. 

Article 8 - directives de navigation 

Les directives d'application de la Loi Fe de rale sur la Navigation Inte rieure et de son 
Ordonnance d'application seront respecte es, plus particuli`rement celles concernant la 
signalisation de la pre sence de plongeurs dans l'eau (pavillon "A"). 

En outre, l'ancrage sous toutes ses formes, est interdit dans un rayon de 100 m`tres autour de 
la position de l'e pave. 

Article 9 - directives de plongee sur l'epave 

1. Un maximum de quatre plongeurs pourront se trouver, simultane ment, en immersion sur 
 ce site. 

2. Observer sans de ranger. 

3. Rester bien e quilibre  au-dessus du fond. 

4. Rester a l'e cart de l'e pave et ne la toucher en aucun cas. 

Article 10 - mesures particuli�res de securite 

Un avis te le phonique a la police de la navigation (022 - 736.35.80), avant d'entreprendre une 
plonge e sur ce site, assurera une meilleure efficience des secours, en cas de besoin. 

Il est fortement conseille  de disposer, a bord du bateau de plonge e, d'un scaphandre de 
re serve, d'oxyg`ne et d'un moyen de l'administrer, ainsi que d'un moyen de communication 
(Natel, VHF). 

Article 11 - mise en garde 

Les dangers particuliers de cette plonge e sont : la descente a grande profondeur et la 
remonte e en pleine eau, le froid (givrage du de tendeur), l'obscurite , la turbidite , la narcose a 
l'azote, l'essoufflement et la re alisation des paliers de de compression en pleine eau. 

La verticalite  du site, la turbidite , la peur et l'angoisse peuvent mettre les plongeurs 
insuffisamment entraıne s dans des situations difficiles. 

Les palanque es compose es de plongeurs mal pre pare s ou peu habitue s a pratiquer ensemble, 
ni accoutume s a cette profondeur, encourent un risque accru d'accident. 

Les plongeurs s'aventurant sur ce site sans un guide expe rimente  prennent des risques 
supple mentaires. 

Article 12 . mesures de circulation. divers 

La circulation de tous ve hicules est interdite dans le chemin du De barcad`re d'Ani`res 
(riverains autorise s). L'acc`s au site de l'e pave de la barque coch`re devrait se faire en 
bateau, en embarquant a Hermance ou a Corsier-Port. 

Dans la mesure oî  le de barquement d'un plongeur victime d'un accident est tr`s pre caire a 
Ani`res, la plage d'Hermance repre sente le meilleur compromis. 
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La proble matique de la se curite  des plongeurs, pour la visite de cette e pave, ressort de la 
compe tence des chefs de palanque es et des plongeurs : en cas d'accident, ces derniers en 
assumeront eux-màmes les conse quences. De ce fait, les signataires de la pre sente Charte et 
ceux qui l'auront diffuse e et fait connaıtre s'exon`rent de toute responsabilite . 

Le chef du de partement de justice et police 
et des transports: 

Annexe: 1 croquis des amers de l'e pave. 

La pre sente charte a e te  ratifie e en quatre exemplaires a Gen`ve en date du 
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